
 
Document à usage interne 

Direction des formations et des enseignements 
Bureau des dispositifs d’accompagnement liés aux études et démarche qualité 
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Etape 1 : inscription à l'UM 
année N

Etape 2 : dépôt de la 
demande de césure et des 
pièces justificatives auprès 
du service de scolarité de 
l'UFR, Ecole, Institut concerné
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te Etape 1 : vérification du 
dossier : 

- dossier de demande 
entièrement complété

- pièces justificatives (lettre de 
motivation, justifcatifs 
organisme, détail projet, ...)

Etape 2 : avis du directeur 
de l'UFR, Ecole, Institut 
concerné au regard de la 
qualité et de la cohérence du 
projet ainsi que des modalités 
définies par l'UM

Etape 3 : envoi du dossier 
complet de demande à la 
DFE
Tout dossier incomplet sera 
retourné

En parallèle des différentes 
étapes : accompagnement de 
l'étudiant par l'UFR, Ecole, 
Institut concerné, dans la 
préparation de la période de 
césure
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postal de la décision finale 
du Président de l'UM (par 
délégation le Vice-Président 
FVU), basée sur les éléments 
transmis par l'UFR, Ecole, 
Institut concerné

Etape 2 : transmission à 
l'UFR, Ecole, Institut 
concerné de la copie du 
courrier adressé à 
l'étudiant(e)

==> Si la demande de 
l’étudiant est refusée : 

Le motif de refus est indiqué et 
s’appuie sur les critères 
d’éligibilité de la demande 
(opportunité, cohérence, 
sérieux...)
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Etape 1 : transmission à la 
DFE, de la convention 
césure complétée et signée 
par le Directeur de l'UFR, 
Ecole, Institut concerné et par 
l'étudiant (2 exemplaires)

La DFE retournera les conventions 
à l'UFR, Ecole, Institut concerné
une fois signées du VP FVU.

Etape 2 : sur la base de la 
décision favorable modifier le 
profil de l'étudiant dans 
Apogée 

procéder au remboursement 
partiel de l'étudiant
(application du taux réduit) 
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Départ en césure :

==> si la convention césure est 
signée des co-contractants (VP 
FVU, étudiant, Directeur 
del'UFR, Ecole, Institut 
concerné)

==> si toutes les démarches 
nécessaires en amont ont été 
effectuées et que les conditions 
sanitaires et de sécurité le 
permettent (notamment dans le 
cadre d'un projet à l'étranger)

L'étudiant informe sa 
composante de tout 
changement de situation.

un avenant sera alors réalisé

 

  Les différentes étapes du traitement d’une demande de dispositif de césure 

(Cf. dispositif césure approuvé en CFVU du 10 mai 2022) 

   

  

  

   

     

  

  

  

      

     

  

 

 

 

 

 

 

Informations complémentaires :  

Si la période de césure se déroule à l’étranger, une vigilance accrue est portée sur le pays destination (avis du Fonctionnaire Sécurité Défense indispensable lorsque le pays comporte des zones à 

risque) 

Délai de réponse à la demande de césure soumise au respect du délai des deux mois (loi DCRA/SVA) 

Durant la période de césure : l’UFR, Ecole, Institut assure un encadrement pédagogique et un accompagnement de l'étudiant, jusqu'à l'établissement d'un bilan césure. 

Toute modification du projet fait l’objet de la rédaction d’un avenant à la convention 

Et après ? L'UM garantit à l'étudiant(e) de conserver le bénéfice de son autorisation d’inscription dans la formation de l'UM obtenue avant son départ en césure 

 


